
COUP DE GUEULE N° 1, JUSQU’OU IRONT T’ILS : 

16 Mars 2014 

Halte à la sous-france , vive l’ Etat Fédéral de Savoie. 

 

Article de Pierre Biguet : 

Je rentre d’une journée de travail bien remplie, j’ai commencé ce matin à 7 h et pour me 

changer les idées je fais un tour sur facebook. Et bien force est de constater que ce n’est 

pas le bon endroit. 

D’une part, un groupe de Savoisiens demande au ministre français de l’éducation 

française de bien vouloir demander au rectorat local d’instaurer l’histoire de Savoie 

dans les écoles, c’est pour ma part l’exemple type de la soumission à l’état de tutelle, ce 

n’est pas à eux de nous raconter notre histoire de Savoie à leur façon mais bien à nous 

en travaillant, en organisant des réunions, en allant à la rencontre des gens du pays. 

Pourquoi déléguer cette démarche ne sommes nous pas aptes à le faire ?? 

D’autre part un Savoisien vante un fournisseur de drapeaux ou figure une belle cocarde 

bleu blanc rouge et un autre drapeau avec un liseré jaune. 

Cà devient désespérant, mais bon dieu quand est ce que le Savoisien deviendra adulte 

avec de réelles revendications qui lui sortent des tripes, ce que nous essayons tous de 

faire, c’est d’obtenir la souveraineté de la Savoie, ce n’est pas un jeu, c’est sérieux, ce 

n’est pas un combat d’arrière garde mais bien un combat d’avenir. 

Alors Savoisiens comportez vous en adultes conscients des enjeux extraordinaires qui 

s’offrent à vous en étant sûr de vos bons droits et sans demander la permission 

d’avancer au pays voisin qui vous berne depuis plus de 154 ans. 

C’est mon coup de gueule du jour et çà m’a fait du bien : arvi pâ 

Commentaire de Jean-Marc FONSECA : 

Merci à lui de sa remarque pertinente. 

Effectivement tout ceci est un peu humiliant……Vouloir demander à l’éducation 

nationale française d’enseigner des éléments contradictoires au roman national 

officiel……..mais que font donc les Savoisiens pour mettre en place leurs propres 

structures, associatives et culturelles pour favoriser l’enseignement et le développement 

de leur patrimoine ? 
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